
Pour de multiples raisons économiques, environnementales et sociales, de nombreux éleveurs font le choix
de grouper leurs vêlages sur une période précise de l’année (printemps ou automne en majorité). En ce qui concerne la
sélectiongénétique,plusieursstratégiessontpossibles:

➢ Sélectionner sontroupeaupuisgrouperses vêlagesavec le nouveautroupeau
➢ Grouperses vêlagesavecson troupeauactuelpuissélectionnerson troupeau

Peutimportelaméthodeutilisée,voiciunexempledeméthodepourgrouperses vêlages

Fixerunepériodepourlesvêlages,ce qui implique:
✓ Une datededébutdesvêlages
✓ Une datedefindesvêlages

Sélectionner les animaux que l’on veut mettre à la reproduction et qui sont destinés au
renouvellement du troupeau. Ne pas oublier de prévoir une marge de sécurité de 15
%. Les autres sont destinés à la vente.
Exemple :
J’ai 100 vaches et un taux de renouvellement de 30 % → Il me faut donc 30 génisses
pour assurer mon renouvellement.

• Si j’utilise des semences sexées, il me faut 30 VL + 15% de sécurité = 35 VL à
inséminer pour le renouvellement et 65 VL à inséminer pour la vente

• Si je n’utilise pas de semences sexées, il me faut 60 VL + 15% = 70 VL à
inséminer pour le renouvellement et donc 30 VL à inséminer pour la vente
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Inséminer ses VL à la bonne période en
fixant une date de début des IA et une
date de fin des IA en lien avec les dates
objectives de début et de fin des vêlages

Cette étape implique de connaître

le temps de gestation moyen des

vaches de son troupeau
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Points d’attention

✓ Observer et noter les chaleurs avant la période des inséminations permet d’inséminer au meilleur moment et donc de
maximiser lesréussitesà l’IA

✓ Si on souhaite grouper ses vêlages sur 2 mois, on a au maximum 3 chances pour inséminer ses animaux. Il faut donc
viserunnombred’IAavant l’IA fécondantemoyeninférieurà 2.

✓ Un rétroplanning peut permettre d’anticiper les différentes actions à mettre en place et de tenir ses objectifs en terme
decalendrier.

✓ Toutes les vaches qui ne sont pas correctement cyclées, qui sont décalées, ne doivent pas être maintenues dans le
troupeau.


